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 L’artisanat, premier employeur en milieu 
rural et antidote contre le désenclavement 

 
A la suite de l’intervention du président de la République dans le 
Loir-et-Cher, l’APCM confirme que les entreprises artisanales 
constituent le premier employeur en milieu rural. Le maintien 
de ces entreprises dans les territoires ruraux est un enjeu 
fondamental pour l’avenir de ces territoires. Le déblocage 
annoncé de 100 millions d’euros pour financer les petites 
entreprises et la mise en place d’une incitation à la cession de 
son entreprise par l’artisan qui part à la retraite sont des 
mesures concrètes qui vont appuyer les actions déployées par les 
chambres de métiers et de l'artisanat.  
 
Les entreprises artisanales sont un élément essentiel de dynamisation 
économique et du développement d'une nouvelle ruralité : avec un nombre 
d’entreprises 2,6 fois supérieur à celui des exploitations agricoles, 
l’artisanat emploie dix fois plus de salariés.  
  
De ce fait, l’artisanat est l’un des antidotes les plus puissants contre la 
dévitalisation des bourgs et des villages, où il est fortement implanté, à 
condition que soit respecté le principe d'égalité de traitement même droit 
même devoir  auquel les entreprises artisanales sont particulièrement 
attachées. Un tiers des artisans est installé dans des communes de moins de 
2 000 habitants.  
 
Les CMA ont fait de la transmission des entreprises artisanales une priorité 
car le maintien des activités artisanales est un levier économique des 
territoires. Les reprises d’entreprises représentent 18% des 
immatriculations annuelles au répertoire des métiers (15 100 entreprises 
artisanales ont été reprises en 2008.) De nombreuses entreprises artisanales 
disparaissent faute d’avoir trouvé un repreneur ou en raison d’un problème 
lié à une transmission.  
 
Aujourd’hui, le défi pour l’artisanat est de sensibiliser et d’accompagner 
de nouveaux profils à la reprise d’entreprise. La prime au cédant évoqué 
aujourd’hui donnera une impulsion importante à ce nouveau phénomène 
sociétal. 
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